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L'Accord international sur le blé de 1971 est composé de deux
Conventions, l'une sur le commerce du blé, l'autre sur l'aide
alimentaire que huit pays industrialisés et la Communauté écono
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fois l'Accord international sur le blé.
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Mesdames, Messieurs,

L'Accord international sur le blé conclu en 1971 qui est
composé de deux Conventions, l'une sur le commerce du blé, l'autre
sur l'aide alimentaire, vient à expiration le 30 juin 1978. Aussi, le
Gouvernement nous demande-t-il d'examiner rapidement le projet
de loi qui nous est soumis et qui porte quatrième prorogation de
ces deux Conventions.

Notre commission est ainsi appelée à se prononcer pour la
quatrième fois sur l'Accord international sur le blé (1).

L'Accord international sur le blé comporte deux volets complé
mentaires :

a) La Convention sur le commerce du blé, limitée dans son
objet qui est de maintenir des échanges réguliers d'information
entre les principaux exportateurs et importateurs de blé (enregis
trement et notification des transactions, évaluation des besoins et
disponibilités, examen annuel de la situation du blé dans le monde) ;

b) La Convention d'aide alimentaire qui a une signification plus
concrète puisqu'elle contient l'engagement de huit Etats indus
trialisés (2), ainsi que de la Communauté économique européenne
prise dans son ensemble, de fournir une aide alimentaire aux pays
en voie de développement dont la production ne permet pas de
faire face ajx besoins des populations concernées. La contri
bution de la Communauté économique européenne, qui représente
environ 30 % de l'ensemble, est maintenue au chiffre de
1 287 000 tonnes.

Nous ne reprendrons pas ici les considérations développées
dans les précédents rapports de la commission sur la crise alimen
taire mondiale et les conséquences très graves qu'elle a sur la
santé des populations du Tiers Monde. Nous soulignions, dans
notre rapport de 1976, que l'inflation mondiale, l'instabilité moné
taire et la spéculation se conjuguent pour perturber le marché
mondial des produits agricoles et aggraver la pénurie. L'effort
entrepris par les pays industrialisés et qui tend à soulager les
besoins les plus criants, doit être complété par une action en pro

(1) Voir les précédents rapports n° 348 (1974-1975) de M. Louis Jung ; n" 224 (1975-1976)
de M. Genton et n° 232 <1976-1977) de M. Giraud.

(2) Argentine, Australie, Canada, U. . Finlande, Japon, Suède, Suisse.
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fondeur sur la structure des productions agricoles des pays en voie
de développement. Il est regrettable, comme l'indique l'exposé des
motifs du projet du Gouvernement, qu'aucun accord définitif sur
les céréales n'ait pu intervenir à la Conférence qui s'est tenue sur
ce sujet du 13 février au 23 mars 1978 à Genève dans le cadre
de la C. .  U C.

Nous souhaiterions savoir de la part du Gouvernement quels
sont les .obstacles qui s'opposent à la conclusion d'un tel accord
définitif, ce qui nous oblige à proroger pour une nouvelle année
un accord qui reste ainsi précaire et ne semble pas correspondre
à l'immensité du problème posé.

Votre Commission des Affaires étrangères ne peut cependant
qu'approuver la prorogation qui nous est demandée des deux
Conventions formant l'Accord international sur le blé puisque cette
prorogation conditionne le maintien du conseil international du blé
ainsi que la poursuite des actions d'aide alimentaire en céréales
aux pays en voie de développement.

Les protocoles ia prorogation ne comportent pas de modifi
cation par rapport aux textes antérieurs ; aussi, votre Commission
des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées vous
demande-t-elle d'adopter le projet de loi qui nous est soumis.
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Imprimerie des Journaux officiels, 25, rue Desaix, Paris (15').

PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

Est autorisée l'adhésion du Gouvernement de la République
française aux Protocoles portant quatrième prorogation de la
Convention sur le commerce du blé et de la Convention relative
à l'aide alimentaire constituant l'Accord international sur le blé

de 1971 dont les textes sont annexés à la présente loi (1).

( 1) Voir le document annexé au n° 280 (1977-1978).


